
Unité
Mobile

Ce type de formation est
destiné au développement
des compétences de votre
personnel en grand
nombre grâce à des
équipements et procédés
innovants.
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(8 ou 12 places)
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§ feuilles de présence ;
§ mises en situation ;
§ formulaires d’évaluation de la formation.

§ évaluation continue par des ateliers tout au long de
la formation ;

§ évaluation formative avec acquis des modules
selon les critères d’évaluation.

1 à 3 session(s) de 
1 h / ½ journée ou 

journée, en 
présentiel

4 à 10 
personnes 
maximum

Formateur 
spécialisé en 

sécurité incendie

Tous les 6 moisDans votre entreprise
Inscription 15 jours avant 
le début de la session

Attestation 
d’Équipier de 

Première 
Intervention

Prendre contact avec Permis de 
Sauver afin d’étudier la possibilité 
d’intégration et de mise en place de 
la formation (interprète, accès PMR, 
…)

L’ensemble du 
personnel

Aucun

• être capable de déclencher l’alarme incendie ;
• être capable d’utiliser le bon extincteur selon les règles de

sécurité ;
• être capable d’alerter les secours selon le protocole établi

dans l’entreprise ;
• être capable de procéder à une évacuation et se rendre au

point de rassemblement.

• étude cas, mises en situation sur feux réels ;
• extincteur à eau pulvérisée et CO2 ;
• bac à flammes ;
• armoire électrique ;
• friteuse ;
• machine à fumée ; 
• petit matériel de démonstration (détecteur de fumée, 

déclencheur manuel, clapet coupe-feu, boitier vert, etc.) 
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Théorie

Pratique 40 % 60 %

• accueil et présentation de l’unité mobile ;
• connaissances des consignes de sécurité ;
• l’alarme incendie ;
• l’alerte des secours ;
• dangers du feu ;
• triangle du feu ;
• classes de feu ;
• la lutte contre l’incendie ;
• le sauvetage ;
• l’évacuation ;
• dangers des fumées ;
• rappel de la procédure d’évacuation et/ou incendie de l’établissement ;
• rappel des risques spécifiques de l’établissement.

• sensibilisation à la chaleur (montée en température, rayonnement) ;
• reconnaissance et choix des moyens d’extinction ;
• manipulation d’extincteur EP ;
• manipulation d’extincteur CO2 avec bac à feu ;
• feu d’armoire de commande électrique haute ou basse tension ;
• feu de poubelle ;
• déclenchement et audition du signal sonore d’évacuation (dans l’unité) ;
• exercice d’évacuation de la cellule ;
• accoutumance à la fumée (se protéger, se baisser, se compter) ;
• les stagiaires sont confrontés à un début de feu, leurs réactions permettent au formateur d’ajuster la suite 

de la formation ;
• réponses aux différentes interrogations des stagiaires.
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